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Document d’information sur la mesure d’imposition de droits 
aux exploitants de carrières et de sablières 

(version mise à jour selon le projet de loi 45 adopté en juin 2009) 

 

 

 

INTRODUCTION 

Plusieurs facteurs contribuent à l’usure des voies publiques municipales, notammen
par le transport par camions. Selon le principe de l’utilisateur-payeur, il apparaît 
utilisateurs des voies municipales contribuent aux coûts engendrés par les 

t leur utilisation 
justifié que les 

travaux d’entretien et de 
cipal comportait 
 sablières une 
ites : 

valeur foncière 
nicipalités locales d’obtenir, grâce à l’impôt foncier, une 

sés aux voies 
tre imposé aux 

s et aux sablières rapporte des sommes plutôt faibles, considérant que les réserves 

à une prise en 
 de tarification 

Afin de corriger cette situation, l’article 2.8 de l’Entente 2007-2013 sur un partenariat fiscal et financier 
islatives seront 
exploitants de 

dier à certaines 
usés aux voies 

cutées avec les 
 représentant les entreprises utilisant des substances 

minérales provenant de carrières et de sablières, le projet de loi 82, adopté en juin 2008, a incorporé 
dans la Loi sur les compétences municipales (LCM) des dispositions rendant obligatoire, à compter du 
1er janvier 2009, la perception par les instances municipales de droits auprès des exploitants de 
carrières et de sablières. Afin de corriger certaines imprécisions ou omissions de la Loi, des 
modifications législatives ont été adoptées par l’Assemblée nationale en juin 2009, dans le cadre du 
projet de loi 45. Afin d’assurer une application uniforme du régime des droits dès sa première année, 
ces modifications sont rétroactives au 1er janvier 2009. 

réfection en proportion des dommages causés à ces voies. Or, le régime fiscal muni
certaines limites quant à la possibilité d’imposer aux exploitants de carrières et de
contribution adéquate pour les dommages causés par le transport qui provient de ces s

• les immeubles des industries forestières, minières ou manufacturières ont une 
élevée, ce qui permet aux mu
contribution importante aux dépenses visant à réparer les dommages cau
municipales, attribuables à ces industries. Par contre, l’impôt foncier pouvant ê
carrière
minérales ne peuvent être portées au rôle; 

• les municipalités régionales de comté (MRC), dont le territoire peut se prêter 
charge de la problématique des carrières et sablières, n’ont que des pouvoirs
restreints. 

avec les municipalités, conclue en avril 2006, prévoit « que des dispositions lég
proposées à l’Assemblée nationale, afin de permettre l’imposition de droits aux 
carrières et de sablières qui ne sont pas situées sur des terres publiques, pour remé
conséquences négatives de l’exploitation de ces sites, notamment aux dommages ca
municipales ». 

Au terme d’une démarche au cours de laquelle les modalités de la mesure ont été dis
associations municipales et les organismes
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igé à l’été 2008 
ales afin de tenir compte des 

modification comprend les sections suivantes : 
 

Section mo
1.1 etties 

1.2 n affecter le produit 

 

es droits 
  

Section dém
2.1 nce exerçant le pouvoir sur un territoire donné 

2.2 es procédures de gestion de la mesure 

e  perception des droits 

2.4 mes perçues 
 
Le document est acco a

Annexe 1 

Annexe 2 Références juridiques 
pportées par le projet de loi 45 

 LCM relatives aux carrières et aux sablières 
latives transitoires ou de concordance 

es de référence 
 

e 3

Annexe 4 Traitement des taxes de vente 

ipales 

Commission 

Le présent document constitue une mise à jour du premier document d’information réd
par le Ministère en collaboration avec les associations municip

s apportées par le projet de loi 45. Il 

 1 : dalités d’application de la mesure  
 Personnes visées par les droits et substances assuj

Instances habilitées à percevoir les droits et à e

1.3 Modalités de perception des droits et de contrôle

1.4 Modalités d’affectation et d’utilisation du produit d

 2 : arche de mise en œuvre et de gestion de la mesure 
 Étape 1 : Décision quant à l’insta

Étape 2 : Définition et mise en place d

2.3 Étape 3 : Gestion d  la

Étape 4 : Affectation des som

mp gné des annexes suivantes :  

Illustration du processus administratif 
 

 - Résumé des modifications a
 
 

- Dispositions de la
- Dispositions légis

 - Dispositions législatives et réglementair

Annex  Taux et facteurs servant à calculer les droits 
 

 
Annexe 5 Comptabilisation des droits par les instances munic

 
Annexe 6 Illustration des cas possibles en matière d’arbitrage de la 

municipale du Québec (CMQ) sur le partage des sommes perçues 
 

MESSAGE À L’ATTENTION DES MUNICIPALITÉS QUI ONT À GÉRER LA MESURE 
D’IMPOSITION DE DROITS AUX EXPLOITANTS DE CARRIÈRES ET DE SABLIÈRES 

En raison des modifications apportées par l’adoption du projet de loi 45 (2009, 
se peut que votre municipalité ait à modifier son règlement dans l

chapitre 26), il 
es cas suivants : 

fférent de celui 

• si ce règlement donne aux termes « substances provenant du recyclage des débris de 
démolition » un sens différent de celui donné par l’article 78.2 de la Loi sur les 
compétences municipales. 

Il est important de noter que la Loi prévaut sur les règlements municipaux et que les 
modifications apportées par le projet de loi 45 ont pris effet le 1er janvier 2009.

• si ce règlement donne aux termes « carrière » et « sablière » un sens di
donné par le Règlement sur les carrières et sablières; 

 
Soulignons enfin que la perception des droits est obligatoire et que les municipalités qui n’ont 
pas encore adopté leur règlement devraient le faire dans les plus brefs délais. 



 

 
Modification apportée par le projet de loi 45, adopté en juin 2009, et ayant pris effet le 1er janvier 2009. 

- 5 - 
!

SECTION 1 – MODALITÉS D’APPLICATION DE LA MESURE 
 

 DESCRIPTION DES MODALITÉS COMMENTAIRES ET EXPLICATIONS 

 
1.1 ÉES PAR LES DROITS 

UJETTIES  
  

PERSONNES VIS
ET SUBSTANCES ASS

 Personnes et sites visés  

 

 tra sit par 
l

Les termes « carrière » et « sabliè

 
 
L’État et ses mandataires qui ex
de tels sites sont aussi visés 
droits (article 78.15 de la LCM). 
 
 

nt du site. Le 
que s’il en est 
rises de transport 

n tant que telles, à moins qu’elles 
n’exploitent elles-mêmes le site. C’est à l’exploitant qu’il 

s aux substances 

 un endroit d’où 
nces minérales 
d’ardoise ou de 
endroit d’où l’on 

uvert, des substances minérales 
u gravier, à partir 
, l’extraction est 
trielles, ou pour 
 pour construire 

ctués en vue d’y 
te construction 
ationnement ne 

rrières ou des 
, sel, etc.) sont 

. 

at d’autorisation 
ent durable, de 
), ou de bail 
des Ressources 
as pour effet de 

que prévoyait l’article 2.8 de l’Entente 
2007-2013, les carrières et les sablières situées sur les terres 
publiques ne sont pas exclues de l’application des droits 
lorsque les substances qui en sont extraites sont susceptibles 
de transiter par des voies municipales. Sous réserve des 
exceptions permises par la Loi, les substances extraites de 
telles carrières et sablières sont donc assujetties à la fois aux 
redevances gouvernementales (la compensation que 
l’exploitant doit verser à l’État en tant que propriétaire de la 
ressource) et aux droits municipaux. 
 
 
 
 
 

Sont visés par les droits les exploit
carrières et de sablières, c’est-à-
personnes ou les entreprises qui ex
un tel site, lorsque l’exploitation de
est susceptible d’occasionner le

ants de 
dire les 
ploitent 
ce site 

Les droits sont payables par l’exploita
propriétaire du site ne sera donc visé 
également l’exploitant. De même, les entrep
en vrac ne sont pas visées e 

n
les voies publiques municipa
substances à l’égard desquelles un d
payable (articles 78.1 et 78.2 de la LC
 

es de 
roit est 
M). 

re » ont 
 1 du 
blières 

incombe de produire les déclarations relative
à l’égard desquelles les droits sont payables. 
 
 
Selon ce règlement, une « carrière » est
l’on extrait à ciel ouvert des substa
consolidées (ex. : carrière de calcaire, 
granit), alors qu’une « sablière » est un 
extrait, également à ciel o

le sens que leur donne l’article
Règlement sur les carrières et sa
(article 78.1 de la LCM). 

ploitent 
par les 

non consolidées, y compris du sable et d
d’un dépôt naturel. Dans les deux cas
faite à des fins commerciales ou indus
remplir des obligations contractuelles, ou
des routes, des digues ou des barrages. 
 
Les excavations et les autres travaux effe
établir l’emprise ou les fondations de tou
ou d’y agrandir un terrain de jeux ou un st
sont pas considérés comme des ca
sablières. Les mines (métaux, amiante
également exclues
 
Le fait qu’un site ne détienne pas de certific
délivré par le ministère du Développem
l’Environnement et des Parcs (MDDEP
d’exploitation conclu avec le ministère 
naturelles et de la Faune (MRNF), n’a p
l’exclure de l’application des droits. 
 
Contrairement à ce 

!

!



 

 DESCRIPTION DES MODALITÉS COMMENTAIRES ET EXPLICATIONS 

Substances assujetties   

 u

s provenant du  recycla
débris de démolition d’immeubles, d
de routes ou d’autres structures (arti
de la LCM). 

s qui sont 
en sont extraites 
émolition). 

es substances 
i sur les mines, 

 pas assujettis 
ite minier étant 
éré comme une 
ui est donné aux 

re » et « sablière » par le Règlement sur les 
s sont assujettis 
ors du site d’une 

 recyclage des 
 similaires aux 

 du béton et 
du ciment. Le bois et le métal provenant de la démolition 

s puisqu’ils ne 
similaires aux 
s à l’article 1 de 

Les substances visées comprennen
substances minérales de surface én
à l’article 1 de la Loi sur les mines (te
le sable, le gravier, l’argile, la pierre d
la pierre concassée, le minerai utilisé
fabrication de ciment, à l’exclusion t
de la tourbe) et (ii) des sub
similaire

t (i) les Les substances assujetties comprennent toutes celle
mérées 
lles que 
e taille, 
 pour la 
outefois 
stances 
ge des 
e ponts, 
cle 78.2 

transportées hors du site, incluant celles qui 
et celles qui y sont recyclées (ex. : débris de d

Bien qu’ils soient définis comme d
minérales de surface à l’article 1 de la Lo
les résidus miniers inertes ne sont
lorsqu’ils sont transportés hors d’un s
donné qu’un tel site n’est pas consid
carrière ou une sablière, selon le sens q
termes « carriè
carrières et sablières. Les résidus minier
uniquement lorsqu’ils sont transportés h
carrière ou d’une sablière.  

Les substances assujetties provenant du
débris de démolition sont les substances
substances minérales de surface, telles que

de structures ne sont pas assujetti
constituent pas des substances 
substances minérales de surface définie
la Loi sur les mines. 

!

 

sportées hors du site. Les
sont payables pour l’ensemb

 
Les substances assujetties aux dro
les substances, transformées ou n
sont tran

its sont 
on, qui 
 droits 

le des 

 
Modification apportée par le projet de loi 45, adopté en juin 2009, et ayant pris effet le 1er janvier 2009. !

substances visées qui sont trans
hors du site si tout ou partie

portées 
 d’ent

sont susceptibles de transiter 
voies publiques municipales (artic
de la LCM). 
 
 
 

ées hors d’un site 
roits (on parle ici 

re elles 
par les 
le 78.2 

 
En règle générale, les substances transport
sont, soit assujetties dans leur totalité aux d
d’un site susceptible d’occasionner du transit par les voies 

arle ici d’un site municipales), soit entièrement exclues (on p
non susceptible d’occasionner du transit). L
ne se fait pas voyage par voyage, selo
empruntera ou non une voie municipale a
site, mais site par site, selon que l’exploita
est susceptible ou non d’occasionner du tr
municipale pour la période visée p

’assujettissement 
n qu’un voyage 

près être sorti du 
tion de ce dernier 
ansit sur une voie 

ar une déclaration.  

tie seulement des 
 par les voies 
 visant les sites 

riel), ou si ces substances ne 
es que pour une 
nt de ce site sont 
talité. 

ie l’imposition des 
nt sur le territoire 

impose les droits, 
mais comprennent toute voie publique municipale susceptible 
d’être empruntée par le transport des substances.  
 

 
Dans cette perspective, même si une par
substances provenant d’un site transite
municipales (sous réserve de l’exception
adjacents à un immeuble indust
sont transportées sur les voies municipal
partie de leur trajet, les substances provena
néanmoins assujetties aux droits dans leur to
 
Les voies municipales dont l’utilisation justif
droits ne se limitent pas à celles qui se trouve
de la MRC ou de la municipalité locale qui 

!

  Par voies municipales, on n’entend pas celles dont les 
municipalités sont propriétaires (sauf quelques exceptions, les 
municipalités sont propriétaires de l’assiette de toutes les 
routes, tandis que le gouvernement exerce les droits d’un 
propriétaire à l’égard des aménagements d’une route dont 
l’entretien lui incombe), mais celles dont l’entretien leur 
incombe en vertu de leur compétence sur la voirie. Il s’agit 
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ÉS COMMENTAIRES ET EXPLICATI DESCRIPTION DES MODALIT ONS 

essentiellement des routes « locales », tan
gouvernement qui est responsable de
autoroutes, des routes nationales, des route
routes régionales et des routes d’accès au
exception, certains segments de routes natio
ou collectrices situés en milieu urbain sont
municipalités). Il est à noter que le fait 
numérotée ne signifie pas automatiquement q
est à la charge du gouve

dis que c’est le 
 l’entretien des 
s collectrices, des 
x ressources (par 
nales, régionales 
 à la charge des 
qu’une route soit 

ue son entretien 
rnement. Ainsi, certaines routes 

locales à la charge des municipalités sont numérotées, tandis 
que les routes d’accès aux ressources relevant du 
gouvernement ne le sont généralement pas. 

   Exclusions et exceptions

Aucun droit n’est payable à l’égar
tourbe (article 78.2 de la LCM). 
 

d de la   

 a

d
manufacturières » et compris d
même unité d’évaluation que la carriè
sablière dont proviennent ces substa
dans une unité d’évaluation immédi
adjacente (article 78.2 de la LCM).  
 
 

 carrières et de 
ution soit obtenue 
r le transport en 
 dans le contexte 
niers fait en sorte 
l’intermédiaire de 
s immeubles des 

ment une valeur 
roduits finis ne 
quoi ne sont pas 
rales servant à 
nt à cette usine 

’elles proviennent 

Aucun droit n’est payable à l’ég
substances transformées dans un im
répertorié sous la rubrique « in

rd des 
meuble 
ustries 
ans la 
re ou la 
nces ou 
atement 

L’application de droits aux exploitants de
sablières vise à faire en sorte qu’une contrib
pour compenser les dommages causés pa
vrac découlant de l’exploitation de ces sites,
où la valeur foncière peu élevée de ces der
que la contribution qu’elles apportent par 
l’impôt foncier est relativement faible. Or, le
entreprises manufacturières ont générale
foncière élevée et le transport de leurs p
constitue pas du transport en vrac. C’est pour
assujetties aux droits les substances miné
alimenter une usine, mais dont l’achemineme
ne requiert aucun transport routier parce qu
d’un site immédiatement adjacent. 

  substances minérales provenant d’une 
e usine, mais qui 
ation en étant 
unicipales, sont 
nces acheminées 
s sont assujetties 
carrière ou de la 

Cependant, les 
carrière ou d’une sablière adjacente à un
sont transportées à une autre destin
susceptibles d’emprunter les voies m
assujetties aux droits. De même, les substa
à une usine en utilisant les voies municipale
aux droits lorsqu’elles sortent du site de la 
sablière dont elles proviennent. 

 clusion décrite au paragrap
précède ne s’applique pas dans le 
immeubles répertoriés sous les ru
« industrie du béton préparé (36
« industrie de la fabrication de
bitumineux (3791) », de sorte q
substances qui y sont transformé
assujetties aux droits (article 78.2
LCM). 

d’une sablière où 
eady mix) ou de 
t, la production de 
stances minérales 

re est un processus de 
as d’actifs d’une 
duit qui résulte de 

transport en vrac. 
Dans un tel cas, les droits s’appliquent sur la totalité des 
substances minérales extraites de la carrière ou de la 
sablière, lorsqu’elles sont susceptibles d’être acheminées sur 
des voies municipales, qu’elles soient transportées en vrac 
hors du site ou qu’elles soient incorporées avant leur transport 
hors du site dans du béton ou de l’asphalte. 
 
Il est à noter que, dans le cas du béton préparé et de 
l’asphalte, ce ne sont pas ces produits eux-mêmes qui sont 
visés par les droits, mais les substances qui entrent dans leur 

L’ex he qui 
cas des 
briques 

50) » et 
béton 

Les substances provenant d’une carrière ou 
sont aussi produits du béton préparé (r
l’asphalte sont assujetties aux droits. En effe
béton préparé ou d’asphalte à partir de sub
tirées d’une carrière ou d’une sabliè 

ue les 
es sont 
 de la 

transformation minimale qui ne requiert p
valeur élevée, tandis que le transport du pro
cette transformation constitue encore du 

 
Modification apportée par le projet de loi 45, adopté en juin 2009, et ayant pris effet le 1er janvier 2009. !
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 DESCRIPTION DES MODALITÉS COMMENTAIRES ET EXPLICATIONS 

  e barèmes de 
e des substances 
s de l’industrie, 
able et de gravier 

roportion peut 
ge comprend des 

rtions plus ou moins élevées de sable et de granulat. 

composition. Cela suppose l’utilisation d
conversion pour établir le poids ou le volum
assujetties aux droits. Selon les norme
l’asphalte contient généralement 95 % de s
et, en ce qui a trait au béton préparé, cette p
varier de 60 % à 85 %, selon que le mélan
propo

 

période visée par la déclaration au
ces substances n’est susceptible d
par les voies publiques mu
(article 78.5 de la LCM). 
 
 

se retrouver dans 

ée à une grande distance de 
vent exclusivement 
rs, ou aux grands 
bec; 

éservée à un seul client, 
nt uniquement le 

r gouvernemental et que le site n’est pas 
par les voies 

ces visées; 

oute en construction et 

rovenant de tels 
substances qui en 
leur totalité. 

Les substances transportées à l’e
d’une carrière ou d’une sablière
exemptées de droits lorsque l’ex
produit à la MRC ou à la municipalit
qui perçoit les droits une décl
assermentée indiquant qu’au cours

xtérieur 
 sont 

ploitant 
 locale 

Une situation semblable peut notamment 
les cas suivants : 
 
- une carrière ou une sablière situé

aration 
 de la 

cune de 
e transiter 

toute voie municipale, comme celles qui ser
à l’entretien de chemins forestiers ou minie
travaux hydroélectriques dans le nord du Qué

 
- un site dont toute la production est rnicipales lorsqu’elle lui est acheminée en utilisa

réseau routie
susceptible d’occasionner le transit, 
municipales, de tout ou partie des substan

 
- un site situé en bordure d’une autor

ne servant qu’à ce chantier. 
 
Cependant, si une partie des substances p
sites transite par les voies municipales, les 
proviennent sont assujetties aux droits dans 
 

 c

 municipales, de tout ou pa
substances visées (article 78.5 de la

ablière dont la 
 vers un site de 
sformation, qui 

’est pas exempté 
ances minérales 

transportées hors de ce second site sont susceptibles de 
ipales. Dans ce 
sablière, et non 

treposage ou de 
ance municipale 

des substances 
ière ou de sa 

Toutefois, sous réserve des exc
prévues pour les industries manufa
(a. 78.2), un exploitant ne peu
exempté du paiement des droits 
motif que les substances m
transportées hors de sa carrière o

eptions 
turières 
t être 

pour le 
inérales 
u de sa 

L’exploitant d’une carrière ou d’une s
totalité de la production est acheminée
distribution, d’entreposage ou de tran
n’est pas une carrière ou une sablière, n
du paiement des droits lorsque les subst

sablière sont acheminées, sans util
voies municipales, vers un second 
n’est ni une carrière ni une sablière,
l’exploitation de ce second s
susceptible d’occasionner le transit
voies

iser les 
site, qui 
 lorsque 
ite est 
, par les 
rtie des 
 LCM). 

transiter sur des voies publiques munic
cas, l’exploitant de la carrière ou de la 
l’exploitant du site de distribution, d’en
transformation, devra déclarer à l’inst
chargée de percevoir les droits la totalité 
minérales transportées hors de sa carr
sablière. 

!

 
Modification apportée par le projet de loi 45, adopté en juin 2009, et ayant pris effet le 1er janvier 2009. 

  
Aucun droit n’est payable p
exploitant à l’égard de substance
lesquelles il déclare qu’elles font 
ont déjà fait l’objet d’un droit paya
l’exploitant d’un autre site (article 
la LCM). 

uin 2008, 
, par exemple, 
sur le site d’une 
 soumises à une 

lorsque l’exploitant devait se procurer de telles 
substances à partir d’un autre site. Cet exploitant aurait 
alors eu à acheter des substances pour lesquelles des 
droits avaient déjà été payés par un autre exploitant et il 
aurait lui-même eu à payer des droits pour ces 
substances une fois qu’elles auraient été incorporées 
dans l’asphalte ou le béton et acheminées sous cette 
forme hors de son exploitation. C’est afin d’éviter cela 
que des modifications législatives ont été adoptées en 
juin 2009. 

ar un 
s pour 

déjà ou 
ble par 
78.2 de 

 
Selon le libellé des dispositions adoptées en j
des substances minérales incorporées
dans du béton ou de l’asphalte fabriqué 
carrière ou d’une sablière, pouvaient être
double imposition des nouveaux droits municipaux, 

!

!
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 DESCRIPTION DES MODALITÉS COMMENTAIRES ET EXPLICATIONS 
 
1.2 VOIR 

S ET À EN AFFECTER LE 

  
INSTANCES HABILITÉES À PERCE
LES DROIT
PRODUIT 
 
Perception obligatoire des droits 
 

  

 
exploitants de carrières et de sablièr

son territoire, soit par les muni
locales sur leur territoire lorsque le
décide de ne pas exercer ce pouvoi
110.1 de la LCM). 

la MRC décide de ne pas exercer le 
pouvoir sur l’ensemble de son territoire, elle 

sur les te oires 
non organisés (TNO) à l’égard desquels elle 

ption des droits fait suite à 
une demande expresse des organismes représentant les 

urrence. 

nce qui exercera 
onséquent, d’en 

isent à laisser à 
lution qui convient 
ans les cas où 
es engendre du 

de plusieurs municipalités, celles-ci 
auraient avantage à confier la responsabilité de la mesure à la 
MRC, de manière à en simplifier la gestion et à éviter la 
complexité que comporte la conclusion de multiples ententes 
sur le partage du produit des droits.  
 

La perception des droits auprès des Le caractère obligatoire de la perce
es qui y 

sont assujettis en vertu de la 
obligatoire (article 78.1 de la LCM).  
 
Cependant, cette perception pe
assurée soit par la MRC sur l’ense

Loi est 

ut être 
mble de 
cipalités 
ur MRC 
r (article 

entreprises et vise à éviter de biaiser la conc
 
 
Les mécanismes servant à déterminer l’insta
le pouvoir de percevoir les droits et, par c
assurer la redistribution et l’affectation v
chaque milieu la possibilité de choisir la so
le mieux à sa réalité. Par exemple, d
l’exploitation de carrières et de sablièr
transport sur le territoire  

 
 
 
 
Si 

doit néanmoins l’exercer rrit

exerce la responsabilité d’une mun
locale. 
 

icipalité 

 
Perception des droits par les MRC 
 

  

 

RC devait avoir signifié sa décision 

glement 
cipalités 

rd le 
15 octobre 2008 [article 126, projet de loi 
(PL) 82]. 
 
La MRC qui exerce le pouvoir de 
percevoir les droits doit constituer un 
fonds régional. À compter de la 
constitution de ce fonds, seule la MRC 
peut percevoir des droits sur l’ensemble 
de son territoire, même si elle n’a pas 
compétence en matière de voirie 

Les MRC voulant exercer sur l’ensem
leur territoire le pouvoir de percev
droits des exploitants de carrières
sablières peuvent le faire se
mécanisme similaire à celui de l’acq
de compétences, sans droit de retr
municipalités locales. Pour l’année
une M

ble de 
oir les 
 et de 

lon un 
uisition 
ait des 
 2009, 

d’exercer ce pouvoir en adopt
règlement instituant un fonds r
réservé à l’entretien et à la réfect
voies publiques et en précisant les m
d’utilisation. Une copie de ce rè
devait être transmise aux muni
locales de son territoire au plus ta

ant un 
égional 

ion des 
odalités 

art. 

rmination de ses 
r lequel une MRC 

 les droits et d’en 
quiert qu’elle 

nicipalité 
centrale n’est pas considéré comme une MRC aux fins de la 

donc être exercé 
erve des cas où 
 » par une MRC. 

L’acquisition du pouvoir par la MRC se fait sans droit de retrait 
des municipalités locales [article 188 (4) 5.1o de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme] et il n’est pas nécessaire de la 
renouveler annuellement.  
 
Si la MRC décide de ne pas exercer le pouvoir sur l’ensemble 
de son territoire, toute municipalité locale (incluant la MRC à 
l’égard d’un TNO) dont le territoire comprend une carrière et 
une sablière doit l’exercer. 

L’institution d’un fonds régional et la déte
modalités d’utilisation constituent le geste pa
décide d’exercer le pouvoir de percevoir
affecter le produit. C’est pourquoi la Loi re
procède par règlement. 
 
Il est à noter que le palier d’agglomération de la mu

perception des droits : ce pouvoir ne peut 
que par les municipalités liées, sous rés
l’agglomération elle-même est « chapeautée
 

 
Modification apportée par le projet de loi 45, adopté en juin 2009, et ayant pris effet le 1er janvier 2009. !
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 DESCRIPTION DES MODALITÉS COMMENTAIRES ET EXPLICATIONS 

110.1 de la LCM). 

 

 t qui 
ir aura 
cédant 
lement 

v er les 
 t ritoire. 

Cependant, une municipalité locale demeure 

délégation à toute municipalité lo
consent de tout ou partie de l’admini
de la mesure (article 110.2 de la LCM
 

 pouvoir au cours d’une année 
peut décider de le faire pour l’année suivante.  
 
 
 
 
 
 

a MRC instituant le fonds 
cipalités locales, 
e l’administration 

sure, deux modalités sont possibles : 

les modalités de 
s municipalités locales 

doivent appliquer; 
 

cas chaque 
ent. 

 
Pour les années subséquentes, un
qui n’imposait pas de droits jusqu’alor
a décidé de se prévaloir de ce pouv
jusqu’au 1er octobre de l’année pr
l’année visée pour adopter un règ
instituant un fonds régional et en a
municipalités locales de son

e MRC 
 
Une MRC qui n’exerçait pas le

s e
o
é

is
er

alors propriétaire des sommes versé
son fonds local (article 110.1 de la LC
 
Le règlement de la MRC peut prévoir l

es dans 
M). 

a 

 
 
 
Dans le cas où le règlement de l

cale qui y 
stration 
. 

régional a prévu la délégation à des muni
avec leur consentement, de tout ou partie d
de la me)
 
- la MRC adopte un règlement sur 

perception et de contrôle que le

- la MRC n’adopte pas un tel règlement, auquel 
municipalité doit adopter son propre règlem

 
 
Abolition d’un fonds régional 
 

  

 

 rd le 
 pour 
ommes 
de son 

s les différents 
fonds des municipalités concernées 

attribution 

i

r le pouvoir de 
locales doivent 

rmais l’exercer et elles sont alors tenues de 
constituer un fonds local réservé à la réfection et à 
l’entretien de certaines voies publiques et d’y verser les 
sommes qu’elles auront ainsi reçues.  
 
Il est à noter que la cessation de l’exercice de la 
responsabilité par une MRC ne peut prendre effet en 
cours d’année. 

La MRC peut abolir le fonds régio
moyen d’un règlement dont copie v
doit être transmise à chaque muni
locale de son territoire au plus
1er octobre précédant l’exercice
lequel le fonds est aboli. Les s
versées au fonds sont, à compter 
abolition, versées dan

nal au 
idimée 
cipalité 

Dans le cas où la MRC cesse d’exerce
percevoir les droits, les municipalités 
déso

ta

conformément aux critères d’
prévus, le cas échéant, dans le règlement 
adopté par la MRC, dans une 
prise par celle-ci ou dans une déc
la Commission municipale du Q
(article 110.2 de la LCM). 
 

entente 
sion de 

uébec 

 

!

 çues
 
Ententes de partage des sommes per  
 

 

 

 

 

 

 

Une municipalité locale ou une MRC qui a 
compétence en matière de voirie et par les 
voies publiques de laquelle transitent ou sont 
susceptibles de transiter, à partir d’une 
carrière ou d’une sablière située sur le 
territoire d’une autre municipalité, des 
substances à l’égard desquelles un droit est 
payable peut demander à cette dernière de 
conclure une entente sur l’attribution des 
sommes perçues (article 78.13 de la LCM). 

De telles ententes sont susceptibles d’être conclues chaque 
fois que l’exploitation de carrières et de sablières situées sur 
le territoire d’une instance qui impose les droits engendre du 
transport sur les voies de municipalités ou de MRC voisines. 
 
Dans le cas où une telle entente est conclue, les parties 
doivent convenir des règles régissant la répartition des 
sommes perçues. 

 
Modification apportée par le projet de loi 45, adopté en juin 2009, et ayant pris effet le 1er janvier 2009. !
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 DESCRIPTION DES MODALITÉS COMMENTAIRES ET EXPLICATIONS 

 

 

, pour 
pouvoir 
 seule 
RC ou à 

ors de 
e 
 

 voirie 

 MRC 
te, la 

municipalité ou la MRC demanderesse 
à la 
 dont 

la décision est définitive. 

 
 
Lorsque c’est la MRC qui exerce
l’ensemble de son territoire, le 
d’imposer les droits, elle est
habilitée à demander à d’autres M
des municipalités locales situées h
son territoire de conclure des ententes d
partage des droits, et ce, même si elle n’a
pas compétence en matière de
(article 110.1 de la LCM). 
 
Si une municipalité locale ou une
refuse de conclure une telle enten

peut soumettre le différend 
Commission municipale du Québec,

 

 

 

 

!

Exploitations chevauchant les territoires de 
plusieurs municipalités 

  

 
d’une 
yable 
alités 

nclure 
 d’entre 
tion du 
(article 

he les territoires de 
plusieurs municipalités, celles-ci sont tenues de 
s’entendre sur celle qui exerce la responsabilité de la 
perception et sur le partage des sommes ainsi perçues. 
Par conséquent, l’exploitant n’aura à produire des 
déclarations qu’à une seule instance municipale. 
 

 
Lorsqu’une carrière ou une sabli
située sur le territoire de plus
municipalité, un seul droit est pa

è
 
re est 

 
Dans le cas où un site chevauc

pour l’ensemble des munic
concernées. Celles-ci doivent co
une entente déterminant laquelle
elles est responsable de l’applica
régime prévu à l’égard de ce site 
78.14 de la LCM). 

ip!

 s de 
haque 
rt des 

e cette 
fonds réservé à la 

réfection et à l’entretien de certaines 
voies publiques qu’elle a constitué. Si 

cernées 
désaccord empêchant la 

on de 
di férend 

 
L’entente doit prévoir les critère
répartition des sommes perçues. C
municipalité concernée verse la pa
sommes qu’elle reçoit en vertu d
entente dans le 

une des municipalités con
constate un 
conclusion ou la modificati
l’entente, elle peut soumettre le f
à la Commission municipale du Q
(article 78.14 de la LCM). 
 

uébec 

 
1.3

TRÔLE 
 

 
 
MODALITÉS DE PERCEPTION DES 
ET DE CON

DROITS 
 

 
Modification apportée par le projet de loi 45, adopté en juin 2009, et ayant pris effet le 1er janvier 2009. !

 Taux et facteurs servant à calculer les droits  

 La Loi fixe également les règles selon 
lesquelles ces taux seront indexés 
annuellement par le ministre, avec 
publication dans la Gazette officielle du 
Québec au plus tard le 30 juin précédant 
le début de l’exercice visé (articles 78.3 et 
78.4 de la LCM). 

Étant donné que plusieurs sites ne sont pas dotés 
d’instruments permettant la pesée des substances et qu’il 
n’est pas souhaitable d’obliger les instances municipales ou 
les exploitants à se doter de tels instruments, les barèmes 
déterminant les droits à payer sont exprimés à la fois en poids 
(tonne métrique) et en volume (mètre cube), ce qui est plus 
facile à mesurer sans instrument. 

- 11 - 



 

 DESCRIPTION DES MODALITÉS COMMENTAIRES ET EXPLICATIONS 

 
Pour 2009, le taux est de 0,50 $ l
métrique (en poids) ou 0,95 $ pa
cube (en volume) pour toute substan

a tonne 
r mètre 
ce, sauf 

en ce qui a trait à la pierre de taille, pour 
 1,35 $ par mèt  cube. laquelle le taux est de re

 

 Déclarations de l’exploitant  

  déterm

La Loi fait obligation à tout explo

ance municipale peut établir, par 

CM). 
 

rce le pouvoir de 
ure administrative 
s et de s’assurer 

ar les exploitants. 
es de contrôle et 

nicipales, ces 
à ne pas imposer 
ants ou instaurer 

xemple, les règles 
s quantités ne devraient pas obliger l’exploitant 

à se doter de balances, lorsque son site en est dépourvu, ou 
l’obliger à produire des renseignements qui ne sont pas 

nt aux pratiques 

L’instance municipale qui exerce le 
de percevoir les droits doit

pouvoir 
iner par 
ités des 
re les 

itant de 
ant les 
s droits 
. 

Il incombe à l’instance municipale qui exe
percevoir les droits de se doter de la procéd
permettant de déterminer les droits payable
de la véracité des déclarations produites p
Quoique la Loi laisse le choix des mécanism
de vérification à la discrétion des instances mu
mécanismes doivent être conçus de façon 
un fardeau administratif excessif aux exploit
un contrôle indu de leurs opérations. Par e
de contrôle de

règlement la fréquence et les modal
déclarations que doivent produi
exploitants (article 78.5 de la LCM).  
 

produire des déclarations concern
substances à l’égard desquelles de
sont payables (article 78.5 de la LCM)
 
L’inst
règlement, tout mécanisme permetta
juger de l’exactitude de ces déclara
prévoir toute règle applicab
l’administration de la mesure (article 78.
la L

nt de 
tions et 
le à 

6 de 

normalement disponibles ou qui contrevienne
normales de confidentialité. 
 

 Les renseignements sur les quantités de 
substances obtenus d’un exploitant dans le 

 de la mesure ont un 

Cette disposition vise à éviter la divulgation de 
renseignements pouvant entraver la concurrence entre les 
entreprises. cadre de l’application  

caractère confidentiel (article 78.12 
LCM). 
 

de la  

  

Déclarations assermentées 

La municipalité ou la MRC prend ac
déclaration motivée et assermenté
exploitant indiquant qu’aucune su
provenant d’un site n’est suscept
transiter par les voies municipales (arti
78.5 de la LCM). 

Le 

te de la 
e d’un 
bstance 

Une déclaration assermentée s’obtient d’un
l’assermentation, d’un notaire ou d’un avocat

ible de 
cle 

Les personnes suivantes peuvent aussi,
statut, recevoir d'office les serments : les mai

fonctionnaire municipal chargé de la 
perception des droits peut, lorsque les 
renseignements provenant du contrôle des 
déclarations l’amènent à conclure qu’un 
exploitant a été faussement exempté des 
droits ou que la quantité de substances 
déclarée par l’exploitant est erronée, 
apporter les corrections requises dans le 
compte signifié à celui-ci (article 78.10 de la 
LCM). 

 

 commissaire à 
. 

 en vertu de leur 
res, les greffiers 

ou les secrétaires-trésoriers de toutes les municipalités, mais 
uniquement dans les limites de leur municipalité. 

Justice Québec tient un registre des commissaires à 
l’assermentation, disponible sur son site Internet à l’adresse 
suivante : 

www.assermentation.justice.gouv.qc.ca/ServicesPublics/Cons

 

 

ultation/Description.aspx 

 
Modification apportée par le projet de loi 45, adopté en juin 2009, et ayant pris effet le 1er janvier 2009. !
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 DESCRIPTION DES MODALITÉS COMMENTAIRES ET EXPLICATIONS 

Exigibilité des droits   

 ent des d
exigible d’un exploitant pour une 

nt a un délai d’au 
es trois périodes 

r la Loi pour acquitter le montant des droits, et ce, 
afin de lui laisser le temps d’encaisser les revenus produits 
par l’exploitation du site. 

La Loi prévoit des balises concernant
la plus hâtive où le paiem

 la date 
roits est 
période 

Ces balises visent à assurer que l’exploita
moins 60 jours après la fin de chacune d
prévues pa

donnée (article 78.7 de la LCM). 

 créance 
eur en 

t garanti 
ubles. 
s de 

. S’il est 
 pour le 
, les 

pplicables sont celles prévues 
le Code 

s 
78.9 et 

 Le droit payable constitue une 
prioritaire sur les meubles du débit
vertu du Code civil du Québec et es
par une hypothèque légale sur ces me
La Loi précise aussi les règle
prescription rattachées à la créance
requis qu’une poursuite soit intentée
recouvrement du droit exigible
dispositions a
par la Loi sur les cités et villes et 
municipal à l’égard du recouvrem
taxes municipales (articles 78.8, 
78.11 de la LCM). 
 

ent de

 révues 
recours 
ontrats 

hés par 
enant de 

 raison de 
l’imposition des droits. Dans le cas d’un 

as fait l’objet d’un 
ermet 
n des 

 Des dispositions transitoires sont p
pour permettre le réajustement, sans 
à de nouveaux appels d’offres, des c
conclus avant le 12 juin 2008 et touc
la hausse du prix des matières prov
carrières et de sablières en

contrat municipal n’ayant p
tel réajustement, une disposition p
également, pour 2009, une exemptio
droits à l’égard des substances visée
tel contrat (articles 127 et 128 du PL 8
 

s par un 
2). 

 
1.4 MODALITÉS D’AFFECTATION ET 

i exerce le 
e

tituer un 
erce le 

- La MRC doit constituer un fonds régional 
par règlement lorsqu’elle décide d’exercer 
le pouvoir sur l’ensemble de son territoire. 
Un tel règlement doit être transmis aux 
municipalités locales de son territoire 
pour le 15 octobre 2008, dans le cas de 
2009, et pour le 1er octobre, dans le cas 
des années subséquentes (art. 110.1 et 
110.2 de la LCM et 126 du PL 82). 

s ont, sur le plan 
mentaire, ce qui 

e établi entre la 
nisme du 

Pour constituer ce fonds réservé, l’instance responsable de 
son administration procède selon les règles prévues dans la 
Loi (résolution dans le cas d’un fonds local ou règlement dans 
le cas d’un fonds régional). 

La municipalité locale procède par résolution pour constituer 
un fonds local, y compris lorsqu’une partie des sommes qui y 
sont déposées doit, en vertu d’une entente, être attribuée à 
d’autres municipalités. 

 

D’UTILISATION DU PRODUIT DES D
 
L’instance municipale qu

ROITS 

pouvoir 

 

Les droits sur les carrières et les sablière
de percevoir les droits et d’en aff
produit doit créer un fonds réservé
déposer les sommes perçues. 
 
 
- La municipalité locale doit cons

fonds local, si c’est elle qui ex
pouvoir (art. 78.1 de la LCM) 

 

cter le 
 pour y 

juridique, le caractère d’une redevance régle
suppose qu’un lien clair doit pouvoir êtr
perception des sommes et leur affectation : le méca
fonds réservé vise à assurer un tel lien.  

 
 

 
Modification apportée par le projet de loi 45, adopté en juin 2009, et ayant pris effet le 1er janvier 2009. !
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DESCRIPTION DES MODALITÉS COMMENTAIRES ET EXPLICATI ONS 

 

ué par 
priété et 

ent être utilisées conformément à la 

ocale de convenir 
nal des sommes 

r une résolution 
pour abolir ce dernier. Toutefois, elle ne peut y être contrainte. 

Advenant qu’une MRC décide d’ex
pouvoir alors qu’une municipalité lo
fait au cours des années précéden
sommes versées au fonds constit
cette municipalité demeurent sa pro
doiv

ercer le 
cale l’a 
tes, les 

Il est cependant loisible à une municipalité l
avec la MRC du transfert au fonds régio
accumulées dans son fonds local et d’adopte

destination de ce fonds (article 110
LCM). 

.1 de la 

 

ts déposés dans 
(
f  de la 
m
 
- ou l’entretien des voies 

nt ou 
r des 

ères et 

ort de 

ablières ayant le 
la suppose que 

à des fins déterminées, lesquelles sont 
précisées dans la Loi. Ces fins réfèrent à des travaux, ce qui 
exclut des compensations accordées directement aux 
citoyens pour les inconvénients subis.  
 

 
La Loi précise les fins auxquelles 
servir les montan

peuvent 
le fonds 
duction 

 
Les droits imposés aux carrières et aux s
caractère de redevances réglementaires, ce
leur produit soit affecté art. 78.1 et 110.1 de la LCM). Dé

aite des frais liés à l’administratio
esure, ces fins sont : 

 la réfection 

n

publiques par lesquelles transite
sont susceptibles de transite
substances provenant de carri
de sablières; 

 
- les travaux visant à palli

inconvénients découlant du tran
ces substances. 

er les 
sp

  pou
ble de 
 

un fo
tilisation 

mmes, en particulier les règles 
n entre 

MRC 
voirie, 

mmes à 
le 110.2 

). 
 
Une municipalité locale peut saisir la 
Commission municipale lorsqu’elle s’estime 
lésée par les critères d’attribution prévus 
dans le règlement de sa MRC qui ne la 
traiterait pas équitablement (art. 110.3 de la 
LCM). 

 répartition des sommes du fonds régional entre les 
municipalités locales peut se faire selon différentes 

- répartition a priori selon des paramètres tels que le 
nombre de kilomètres de voies accessibles au transport 
en vrac; 

 
- allocation à partir d’un examen des projets soumis par les 

municipalités locales. 

Lorsque c’est la MRC qui exerce le
de percevoir les sommes sur l’ense
son territoire, le règlement qu’e
adopter concernant la constitution d’
régional doit définir les modalités d’u
des so

voir La
m
lle doit 

nds 
approches, incluant, par exemple : 
 

permettant de déterminer la répartitio
les municipalités locales et, lorsque la 
a compétence en matière de 
l’affectation de tout ou partie des so
des dépenses qu’elle effectue (artic
de la LCM

 

 
Modification apportée par le projet de loi 45, adopté en juin 2009, et ayant pris effet le 1er janvier 2009. !
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SECTION 2 – DÉMARCHE DE MISE EN ŒUVR  DE GESTION DE LA MESURE E ET

 DESCRIPTION DES ÉTAPES 

 
2.1

éterminer si, sur le territoire d’une MRC, le pouvoir de percevoir les droits et 
tés locales où se 

Pour exercer ce pouvoir, la MRC doit adopter un règlement instituant un fonds régional. Elle doit aussi, dans 
tion des sommes devant être versées. La 

e 15 octobre 2008, si l’exercice du pouvoir doit débuter en 2009; 

ente, lorsque l’exercice du pouvoir doit débuter une année 

le de son territoire 

eut cesser d’exercer le pouvoir, mais elle ne peut le faire en cours d’année. 
 

oit cependant l’exercer sur le 
écide de ne pas exercer le pouvoir sur 

 territoire, toute municipalité locale dont le territoire comprend une carrière ou une sablière 
doit l’exercer. 

 ÉTAPE 1 - Décision quant à l’instance exerçant le pouvoir sur un territoire donné 
 
La première étape consiste à d

 

d’en affecter le produit sera exercé par cette dernière ou par chacune des municipali
trouvent des carrières ou des sablières. 
 

ce règlement, déterminer les modalités d’utilisation ou de réparti
MRC doit en aviser les municipalités locales de son territoire : 
 
- au plus tard l
 
- au plus tard le 1er octobre de l’année précéd

après 2009. 
 
Dans le cadre de ce règlement, la MRC peut également déléguer à toute municipalité loca
qui y consent tout ou partie de l’administration de la mesure. 
 
La MRC p

Lorsqu’une MRC n’exerce pas le pouvoir sur l’ensemble de son territoire, elle d
territoire non organisé (TNO) dont elle est responsable. Si la MRC d
l’ensemble de son

 
 

2.2 et mise en place des procédures de gestion de la mesure 

rce le pouvoir ou 
e doit accomplir 

− recensement des carrières et des sablières situées sur le territoire; 

entaire des carrières et des sablières situées sur 
esser au ministère des Ressources 

et des Parcs 
s carrières et des 

s miniers réels et 

 
 
ÉTAPE 2 - Définition 
 
Perception et contrôle 
 
Cette étape comprend sensiblement les mêmes éléments lorsque c’est la MRC qui exe
lorsque c’est la municipalité locale. Afin de pouvoir gérer la mesure, une instance municipal
un certain nombre d’étapes : 
 

 
Les municipalités et les MRC doivent procéder à un inv
leur territoire. Au besoin, une municipalité ou une MRC peut s’adr
naturelles et de la Faune ou au ministère du Développement durable, de l’Environnement 
pour valider les renseignements dont elle dispose. Le registre des baux d’exploitation de
sablières délivrés par le MRNF peut être consulté sur Internet, au Registre des droit
immobiliers, à l’adresse suivante :   https://gestim.mines.gouv.qc.ca. 

 
−

 les procédures qui seront utilisées pour s’assurer de la véracité des déclarations. 
 

Un tel règlement doit être adopté par toute MRC ou municipalité qui impose les droits, de manière à 
préciser les exigences auxquelles devra satisfaire l’exploitant : formulaires à remplir, calendrier de 
transmission des déclarations et de paiement des droits, mécanismes de vérification des déclarations, etc. 
Rappelons que, dans le cas de la MRC, ce règlement peut être différent de celui par lequel elle institue le 
fonds régional. 

 
− transmission de l’information aux exploitants de la procédure à suivre et de leurs obligations. 

 

 adoption d’un règlement précisant : 
 les déclarations à produire par les exploitants et leur fréquence; 



 

 DESCRIPTION DES ÉTAPES 

 

lement les règles 
es sommes déposées dans le fonds régional (voir l’étape 1). Cela suppose soit 

men des projets 

Dans le cas où le pouvoir est exercé par une municipalité locale, il lui incombe de déterminer l’affectation des 
 au fonds local. 

es et de sablières 
ages à ses voies, 

 
 

 de déterminer les règles de redistribution des sommes versées à un 
lui est soumis à propos (i) du refus d’une municipalité ou d’une MRC 

nds régional. 

 
Utilisation des sommes 
 
Dans le cas où le pouvoir est exercé par une MRC, celle-ci devra aussi adopter par règ
d’utilisation ou de répartition d
la définition de critères de répartition a priori, soit l’établissement d’une procédure d’exa
soumis par des municipalités locales. 
 

sommes versées

 

Ententes de partage 

Une municipalité locale ou une MRC peut, lorsqu’elle estime que l’exploitation de carrièr
situées sur le territoire d’une instance voisine, qui en perçoit les droits, provoque des domm
demander la conclusion d’une entente sur la redistribution des sommes perçues. 

La Commission municipale a le pouvoir
fonds local ou régional, lorsqu’un litige 
de conclure une entente ou (ii) des règles déterminées par une MRC à l’égard d’un fo
 

  
2.3 ÉTAPE 3 - Gestion de la perception des droits 

océder comme suit : 
 

le formulaire de déclaration aux exploitants; 

s; 

- recevoir les déclarations des exploitants quant à la quantité des substances visées par les droits; 

- contrôler la véracité des déclarations; 

bles pour la période et transmettre un compte à l’exploitant; 

 
L’instance municipale qui assume la responsabilité de la perception des droits doit pr

- transmettre son règlement et 

- recevoir les déclarations assermentées d’exploitants demandant d’être exempté

- calculer le montant des droits paya

- encaisser le paiement des droits et en verser le produit dans un fonds; 

- effectuer le suivi des paiements en défaut. 
 
 

  

 
L’affectation des sommes doit respecter les dispositions de la Loi concernant les fins auxquelles peuvent 
servir les sommes provenant des droits, y compris en ce qui a trait aux sommes qu’une municipalité locale 
reçoit d’un fonds régional. Ainsi, les sommes versées au fonds local ou régional doivent être utilisées : 
 
- à la réfection ou à l’entretien des voies publiques municipales par lesquelles transitent ou sont 

susceptibles de transiter des substances à l’égard desquelles un droit est payable; 
 
- à des travaux visant à pallier les inconvénients liés au transport de ces substances. 
 

2.4 ÉTAPE 4 - Affectation des sommes perçues 
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ANNEXE 1 
ILLUSTRATION DU PROCESSUS ADMINISTRATIF 

 
 

  

 

     

 

   

 
  

  

 

   
   

 

 

       

  MRC ou municipalité locale 

 

Exploitant de 
carrières ou de 
sablières 

 

MRC ou municipalité locale 

   

  

 

 

Étape # 4 
 
La MRC ou la 
municipalité 
locale affecte 
les sommes à 
des travaux de 
réfection 
routière. 

 
(1) Dans le cas de la MRC, cet aspect fait partie de l’étape 1. 
 

Étape # 1 
 
La MRC déc
elle exerce le
pouvoir et ad
un règlement 
créant un f
régional; sin

ide si 
 
opte 

onds 
on, 

c'est la 
municipalité locale 
qui exerce le 
pouvoir.  

Étape # 2 
 
La MRC ou la 
locale adopte un règl

municipalité 
ement 

sur : 

 de 
e contrôle;

fonds  

(1). 
Elle conclut, le cas échéant, 
des ententes de partage.  

s exploitants d
règles applicables. 

ou une résolution 

- les modalités
perception et d

- la création d’un 
 et l’affectation des 

sommes

Elle avise le es 

- Demande d’être 
exempté s’il s’agit 
d’un site n’utilisant 
pas les voies 
municipales. 

lare les 
quantités 
transportées. 

- Paie les droits 
selon le  comptes 
qui lui sont 
transmis. 

- Déc

s

Étape # 3 
 
La M
muni
local
- reç

exp
- contrôle  

véracité; 
- expédie des 

comptes aux 
exploitants; 

- encaisse les 
sommes et les 
verse dans un 

RC ou la 
cipalité 
e : 
oit les 

déclarations des 
loitants; 

leur

fonds. 

CARRIÈRES ET SABLIÈRES  
Processus administratif 



 

- 18 - 

ANNEXE 2 
RÉFÉRENCES JURIDIQUES 

 

n juin 2009 

 
 
2.1 Résumé des modifications apportées par le projet de loi 45 adopté e
 

• Il est précisé que les termes « carrière » et « sablière » ont le sens que leur donne l’article 1 
pement durable, 

lition se limitent 
 2e alinéa). 

ubstances pour 

 
 

ipalité ou d’une MRC, que celles-ci doivent s’entendre sur celle qui perçoit les droits et 

t des droits (LCM, 
a.78.15). 

nds régional, a le pouvoir, même lorsqu’elle n’a 
e demander un 

es (LCM, a.110.1, 2e alinéa). 
 

• Il est précisé que l’exercice de la responsabilité de percevoir les droits par une MRC ne peut 
se terminer en cours d’année (LCM, a.110.2, 4e alinéa). 

 
• Des ajustements ont été apportés afin d’éviter que certains des articles de la Loi ne puissent 

être interprétés de façon à élargir les cas pouvant être exemptés de droits. 
 

du Règlement sur les carrières et sablières relevant du ministère du Dévelop
de l’Environnement et des Parcs (LCM, a.78.1, 3e alinéa). 

 
• Il est précisé que les substances provenant du recyclage des débris de démo

aux substances similaires aux substances minérales de surface (LCM, a.78.2,
 

• Il est précisé qu’aucun droit n’est payable par un exploitant à l’égard de s
lesquelles il déclare qu’elles font déjà ou ont déjà fait l’objet d’un droit payable par l’exploitant 
d’un autre site (LCM, a.78.2, 4e alinéa). 

• Il est précisé que lorsqu’une carrière ou une sablière chevauche le territoire de plus d’une
munic
sur le partage des sommes perçues (LCM, a.78.14). 

 
• Il est précisé que l’État et ses mandataires sont assujettis au paiemen

 
• Il est précisé qu’une MRC, qui a créé un fo

pas de compétence en voirie, de demander la conclusion d’ententes et d
arbitrage à la CMQ concernant le partage des sommes perçu



 

2.2 pitre C-47.1) 
r le projet de 

82 de juin 2008, telles qu’elles ont été amendées par le projet de loi 45 de juin 

 Dispositions de la Loi sur les compétences municipales (LRQ, cha
relatives aux carrières et aux sablières (dispositions introduites pa
loi 
2009) 

 
LOI SUR LES COMPÉTENCES MUNICIPALES 
 

 
RÉFECTION ET À L’ENTRETIEN DE CERTAINES VOIES 

PUBLIQUES 

arrière ou d’une 
n fonds réservé à la réfection et à l’entretien 

de certaines voies publiques. 

lles consacrées 
 prévu par la présente section : 

1° à la réfection ou à l’entretien de tout ou partie de voies publiques par lesquelles 
roit est payable 

 travaux visant à pallier les inconvénients liés au transport de ces substances. 
 

r e » ont le sens 
1, chapitre Q-

§ 2.

 exploitant d’un 
es visées au 

sont transportées hors du site, si tout ou partie d’entre elles sont 
sus

imée en tonnes 
es substances 

ances 
similaires provenant du recyclage des débris de démolition d’immeubles, de ponts, de routes ou 
d’autres structures. 
 

Toutefois, aucun droit n’est payable à l’égard de la tourbe ou à l’égard des substances 
transformées dans un immeuble compris dans une unité d’évaluation comprenant le site et répertoriée 
sous la rubrique « 2-3 — INDUSTRIES MANUFACTURIÈRES », à l’exception des rubriques « 3650 
Industrie du béton préparé » et « 3791 Industrie de la fabrication de béton bitumineux », prévues par 
le manuel auquel renvoie le règlement pris en vertu du paragraphe 1° de l’article 263 de la Loi sur la 

[…] 
 
SECTION 1.1 

FONDS LOCAL RÉSERVÉ À LA 

 
§ 1. –– Établissement et destination du fonds 
 

78.1.  Toute municipalité locale dont le territoire comprend le site d’une c
sablière doit, sous réserve de l’article 110.1, constituer u

 
Les sommes versées au fonds doivent être utilisées, soustraction faite de ce

aux coûts d’administration du régime
 

transitent ou sont susceptibles de transiter des substances à l’égard desquelles un d
en vertu de l’article 78.2; 
 

2° à des

Pou l’application de la présente section, les mots « carrière » et « sablièr
que leur donne l’article 1 du Règlement sur les carrières et sablières (R.R.Q., 198
2, r. 2).  
 

 –– Droit à percevoir 
 

78.2.  Il est pourvu aux besoins du fonds par un droit payable par chaque
site visé à l’article 78.1. Ce droit est payable pour l’ensemble des substanc
deuxième alinéa qui 

ceptibles de transiter par les voies publiques municipales. 
 
Le droit payable par un exploitant est calculé en fonction de la quantité, expr

métriques ou en mètres cubes, de substances, transformées ou non, qui sont d
minérales de surface définies à l’article 1 de la Loi sur les mines (chapitre M-13.1) ou des subst
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fiscalité municipale (chapitre F-2.1). L’exclusion s’applique également lorsque l’immeuble est compris 
dans une telle unité d’évaluation et qu’elle est adjacente à celle qui comprend le site. 

pour lesquelles 
et d’un droit payable en vertu du présent article par 

l’exploitant d

t payable par tonne métrique aux fins d’un exercice financier 
municipal, d

 augmenter le montant applicable pour l’exercice précédent d’un 
pou dant au taux d’augmentation, selon Statistique Canada, de l’indice des prix à la 

mation pour le Canada. 

our le deuxième mois de décembre précédant l’exercice 
visé, celui qui a été établi pour le troisième mois de décembre précédant cet exercice; 
 

r le 

 
t une partie décimale, on tient 

compte uniquement des deux premiè

Le montant applicable pour l’exercice visé est, dans le cas où l’indexation à la hausse est 

cédant le début de l’exercice visé, le ministre des Affaires 
ublie à la Gazette officielle du Québec un 

 
n qui sert à 
que l’indexation 

 
 

78.4.  Le montant du droit payable par mètre cube aux fins d’un exercice financier 
onne métrique, 

ent à l’article 78.3 pour cet exercice, par le facteur de conversion de 1,9 ou, 
dans le cas de la pierre de taille, par le facteur de 2,7. 
 

Lorsque le produit ainsi obtenu est un nombre comportant une partie décimale, on tient 
compte uniquement des deux premières décimales et, dans le cas où la troisième décimale aurait été 
un chiffre supérieur à 4, on augmente de 1 la deuxième décimale.  
 

L’avis prévu au sixième alinéa de l’article 78.3 mentionne également tout montant applicable 
en vertu du présent article. 

 

 
De plus, aucun droit n’est payable par un exploitant à l’égard de substances 

il déclare qu’elles font déjà ou ont déjà fait l’obj
’un autre site.  

 
78.3.  Le montant du droi

ésigné « l’exercice visé », est le résultat que l’on obtient en indexant à la hausse le 
montant applicable pour l’exercice précédent. 
 

L’indexation consiste à
rcentage correspon

consom
 
Pour établir ce taux : 

 
3° on soustrait, de l’indice établi p

4° on divise la différence obtenue en vertu du paragraphe 1° par l’indice établi pou
troisième mois de décembre précédant l’exercice visé. 

Lorsque le résultat de l’indexation est un nombre comportan
res décimales et, dans le cas où la troisième décimale aurait été 

un chiffre supérieur à 4, on augmente de 1 la deuxième décimale. 
 

impossible pour cet exercice, égal au montant applicable pour l’exercice précédent. 
 

Au plus tard le 30 juin pré
municipales, des Régions et de l’Occupation du territoire p
avis qui : 

1° mentionne le pourcentage correspondant au taux d’augmentatio
l’établissement de tout montant applicable pour cet exercice ou, selon le cas, indique 
à la hausse est impossible pour cet exercice;

2° mentionne tout montant applicable pour cet exercice. 
 

municipal est le produit que l’on obtient en multipliant le montant payable par t
déte miné conformémr
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§ 3. –– Déclarations de l’exploitant d’un site 
 

de la municipalité 
doit ar règlement : 

u 
de l’article 78.2 sont susceptibles de transiter par les voies publiques municipales durant la période 
couv

nces à l’égard desquelles un droit est payable en 
vert  transportées 

he 1° du premier alinéa établit qu’aucune de ces 
substance  

 tout 

es substances 
nicipales, vers 

i une carrière 
, par les voies 
ansformées ou 

non sur ce site. Le présent alinéa ne s’applique pas dans le cas où les substances sont 
’y être transformées dans un immeuble compris dans une unité 

d’évaluation répertoriée sous la rubrique « », à 
dustrie de la 

8.2. 
 
§ 4.

 à permettre de 
tion faite en vertu de l’article 78.2 ou de l’article 78.5 et prévoir 

tout nte section. 
 

t est exigible à 
t par le fonctionnaire municipal chargé 

pour les intérêts 

Le droit payable par un exploitant pour les substances qui ont transité à partir de son site, 
durant un exercice financier municipal, n’est toutefois pas exigible avant le : 
 

1° 1er août de cet exercice pour les substances qui ont transité du 1er janvier au 31 mai de 
cet exercice; 
 

2° 1er décembre de cet exercice pour les substances qui ont transité du 1er juin au 
30 septembre de cet exercice; 
 

78.5.  Tout exploitant d’un site visé à l’article 78.1 et situé sur le territoire 
déclarer à cette dernière, à la fréquence et selon les modalités qu’elle détermine p

 
1° si des substances provenant du site et à l’égard desquelles un droit est payable en vert

erte par la déclaration; 
 
2° le cas échéant, la quantité des substa

u de l’article 78.2, exprimée en tonnes métriques ou en mètres cubes, qui ont été
hors du site durant la période couverte par la déclaration. 

 
Si la déclaration visée au paragrap

s n’est susceptible de transiter par les voies publiques municipales durant la période qu’elle
couvre, elle doit être assermentée et en exprimer les raisons. Le déclarant est alors exempté de
droit à l’égard de la période couverte par la déclaration. 
 

Toutefois, un exploitant ne peut pas être exempté pour le motif que l
transportées hors du site sont acheminées, sans utiliser les voies publiques mu
un site de distribution, d’entreposage ou de transformation lorsque ce site n’est n
ni une sablière et que son exploitation est susceptible d’occasionner le transit
publiques municipales, de tout ou partie de ces substances, qu’elles aient été tr

acheminées vers ce site afin d
2-3 — INDUSTRIES MANUFACTURIÈRES 

l’exception des rubriques « 3650 Industrie du béton préparé » et « 3791 In
fabrication de béton bitumineux », mentionnées au troisième alinéa de l’article 7

 –– Perception du droit et procédure 
 

78.6.  La municipalité peut, par règlement, établir tout mécanisme visant
juger de l’exactitude de toute déclara

e règle applicable à l’administration du régime prévu par la prése

78.7.  Sous réserve du troisième alinéa, le droit payable par un exploitan
compter du trentième jour suivant l’envoi d’un compte à cet effe
de la perception du droit. Il porte intérêt à compter de ce jour au taux alors en vigueur 
sur les arriérés des taxes de la municipalité. 
 

Le compte doit informer le débiteur des règles prévues au premier alinéa. 
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3° 1er mars de l’exercice suivant pour les substances qui ont transité du 1er octobre au 
31 décembre de l’exercice pour lequel le droit est payable.  

du débiteur, au 
ragraphe 5° de l’article 2651 du Code 

civil éb

la réception par 
une déclaration faite conformément au paragraphe 2° du premier alinéa de l’article 

78.5 to

roit est d’avis, 
ment à l’article 

ite d’une 
ances qui ont transité à partir 

d’un nformément au 
 

ns contenues dans une telle déclaration. 

 compte, sous 
tentée en vertu 

78.11. Les articles 505 à 510 de la Loi sur les cités et villes (chapitre C-19) ou les articles 
1013 à 1020 du Code municipal d  

saisie et de la 
suivant la date 
r où le droit est 

 
ntiels tous les 

terdit à toute personne de 
com lement droit un 

nnaissance d’un document 
contenant u

fois, un tel renseignement peut, sur autorisation écrite de l’intéressé ou de son 
représentant autorisé, être communiqué à une personne désignée dans l’autorisation. 

documents des 
). 

 passible d’une amende de 500 $ à 2 500 $. 
 
§ 5. –– Ententes 
 

78.13. Une municipalité qui a compétence en matière de voirie et par les voies publiques 
de laquelle transitent ou sont susceptibles de transiter, à partir d’un site situé sur le territoire d’une 
autre municipalité, des substances à l’égard desquelles un droit est payable en vertu de l’article 78.2 
peut demander à cette dernière de conclure une entente sur l’attribution des sommes versées au 
fonds qu’elle a constitué conformément à la présente section. 

 
78.8.  Le droit payable constitue une créance prioritaire sur les meubles 

même titre et selon le même rang que les créances visées au pa
 du Qu ec, et il est garanti par une hypothèque légale sur ces meubles. 

 
78.9.  La créance résultant du droit se prescrit par trois ans à compter de 

la municipalité d’
, sauf ut montant impayé de cette créance par suite de quelque déclaration frauduleuse ou 

équivalente à fraude. 
 
78.10. Lorsque le fonctionnaire municipal chargé de la perception du d

d’après les renseignements obtenus en application d’un mécanisme établi conformé
78.6, qu’un exploitant a été faussement exempté du droit payable à l’égard d’un site à la su
déclaration faite en vertu de l’article 78.5, ou que la quantité de subst

 site est différente de celle qui est mentionnée dans une déclaration faite co
paragraphe 2° du premier alinéa de cet article, il doit faire mention au compte de tout changement
qu’il juge devoir apporter aux mentio

 
Le droit est payable en fonction des mentions modifiées contenues dans le

réserve de tout jugement passé en force de chose jugée résultant d’une poursuite in
de l’article 78.11. 
 

u Québec (chapitre C-27.1), selon le cas, s’appliquent, compte tenu
des adaptations nécessaires, au recouvrement du droit exigible. Dans le cas de la 
vente des biens meubles, celle-ci peut être faite à compter du trentième jour 
d’exigibilité du droit alors que l’action en recouvrement peut être prise à compter du jou
exigible. 

78.12. Sauf ceux dont la loi prévoit déjà le caractère public, sont confide
renseignements obtenus dans l’application de l’article 78.5. Il est in

muniquer ou de permettre que soit communiqué à une personne qui n’y a pas léga
tel renseignement ou de permettre à une telle personne de prendre co

n tel renseignement ou d’y avoir accès. 
 
Toute

Le présent article s’applique malgré l’article 9 de la Loi sur l’accès aux 
organismes publics et sur la protection des renseignements personnels (chapitre A-2.1

Quiconque contrevient au présent article est
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la municipalité 

 du Québec, dont la décision 
ions suivantes : 

 

2° il est limitrophe à celui de la municipalité régionale de comté qui comprend le territoire 

st compris dans 
celui d’une municipalité régionale de comté qui satisfait à l’une ou l’autre des conditions prévues aux 
para ui comprend le 

t du degré d’utilisation des voies 
pub , détermine les 

s’applique aux 

e plus d’une 
ensemble des 

ant laquelle d’entre elles 
est responsable de l’application du régime prévu par la présente section à l’égard de ce site. 

mes perçues, 
r tenir compte de toute demande visée au 

prem es. 

conclusion de 
e et chaque municipalité concernée verse la part des sommes qu’elle reçoit dans le 

 conformément à la présente section. 

n un désaccord empêchant la conclusion 
ou la modification de l’entente, elle peut soumettre le différend à la Commission municipale du 

ébec, dont la décision est définitive. Le troisième alinéa de l’article 78.13 s’applique à cette 

 

 
SECTION I.1 
FONDS RÉGIONAL RÉSERVÉ À LA RÉFECTION ET À L’ENTRETIEN DE CERTAINES VOIES 
PUBLIQUES 
 

110.1. Toute municipalité régionale de comté peut constituer un fonds régional réservé à la 
réfection et à l’entretien de certaines voies publiques. Lorsqu’il est constitué, un tel fonds tient lieu de 
tout fonds local constitué en vertu de l’article 78.1 sur le territoire de la municipalité régionale de 

Si la municipalité ayant constitué le fonds refuse de conclure l’entente, 
demanderesse peut soumettre le différend à la Commission municipale
est définitive, lorsque son territoire satisfait à au moins une des condit

1° il est limitrophe à celui de la municipalité ayant constitué le fonds; 
 

de la municipalité ayant constitué le fonds; 
 

3° lorsque la municipalité demanderesse est une municipalité locale, il e

graphes 1° et 2° ou est compris dans celui de la municipalité régionale de comté q
territoire de la municipalité ayant constitué le fonds. 
 

La décision de la Commission tient compte notammen
liques de chaque municipalité pour le transit des substances et, le cas échéant

critères d’attribution des sommes versées au fonds. La décision de la Commission 
sommes perçues à compter de la date à laquelle le différend lui a été soumis.  
 

78.14. Lorsqu’un site visé à l’article 78.1 est situé sur le territoire d
municipalité, un seul droit est payable en vertu de l’article 78.2 pour l’
municipalités concernées qui doivent conclure une entente détermin

 
L’entente doit également prévoir les critères de répartition des som

lesquels doivent être modifiés, le cas échéant, pou
ier alinéa de l’article 78.13 et faite auprès d’une des municipalités concerné

 
Sous réserve de l’article 78.7, le droit peut être perçu à compter de la 

l’entent
fonds qu’elle a constitué
 

Si u e des municipalités concernées constate 

Qu
décision. 
 
§6. — Dispositions générales 

78.15. La présente section lie l’État et ses mandataires. 
 
[…] 
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comté; les articles 78.1 à 78.15 s’appliquent au fonds régional, compte tenu des adaptations 
nécessaires.  

nale de comté 
vu à l’article 78.2 et agir en vertu de 

l’artic

s versées, avant la constitution du fonds régional, dans un fonds local demeurent 
la propriété de la 

110.2. La municipalité régionale de comté qui constitue un fonds régional doit le faire par 
un r son territoire au 

dalités d’utilisation du fonds, lesquelles peuvent notamment 
prév  comté, dans le 

 territoire selon 

te municipalité 
ente section; la 

 moyen d’un 
 à chaque municipalité locale de son territoire 

au pl er . Les sommes 
ents fonds des 

nformément aux critères d’attribution prévus, le cas échéant, 
dans le règlement adopté en vertu du deuxième alinéa ou dans une entente ou une décision 
prise en vertu de l’un ou l’autre des articles 78.13 et 78.14. 
 

fait partie de celui de la municipalité 
ale du Québec de réviser les critères 

d’attribution établis dans le règlement.  

 
ransitoires ou de concordance 

 
 À compter de la constitution d’un fonds régional, seule la municipalité régio

peut, sur l’ensemble de son territoire, percevoir le droit pré
le 78.13, même si elle n’a pas compétence en matière de voirie. 

 
 Les somme

municipalité locale qui l’a constitué et doivent être utilisées conformément à la 
destination de ce fonds.  
 

èglement dont copie vidimée doit être transmise à chaque municipalité locale de 
plus tard le 1er octobre précédant l’exercice pour lequel le fonds est constitué. 

 
Ce règlement détermine les mo

oir que tout ou partie des sommes sont utilisées par la municipalité régionale de
cas où elle a compétence en matière de voirie, ou par les municipalités locales de son
les critères d’attribution que le règlement établit. 

 
La municipalité régionale de comté peut, dans le règlement, déléguer à tou

locale de son territoire tout ou partie de l’administration du régime prévu à la prés
délégation n’est toutefois valide que si la municipalité locale y consent. 

 
La municipalité régionale de comté peut abolir le fonds régional au

règlement dont copie vidimée doit être transmise
us tard le 1 octobre précédant l’exercice pour lequel le fonds est aboli

versées dans le fonds sont, à compter de son abolition, versées dans les différ
municipalités concernées co

110.3. Toute municipalité locale dont le territoire 
régionale de comté peut demander à la Commission municip

 
La décision de la Commission est définitive. 

 

2.3 Dispositions législatives t
 
 
PROJET DE LOI 45 de juin 2009 (2009, chapitre 26) 
 
[…] 
 
 
DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 
 
 

127. Les articles 40 à 46 ont effet depuis le 1er janvier 2009. 
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OJET DE LOI 82 de juin 2008 (2008, chapitre 18)
 
PR  

[…] 

 
ONS DIVERSES, TRANSITOIRES ET FINALES 

, 78.5 à 78.13 et 110.1 à 110.3 de la Loi sur les compétences municipales 
(L.R ercice financier 

mpter de 
l’exercice financier municipal 2010. 

Pour l’exercice financier municipal 2009, le droit payable en vertu de l’article 78.2 de cette loi 

2° soit 0,95 $ par mètre cube pour toute substance visée sauf, dans le cas de pierre de 

ux articles 78.3 

égional prévu à 
cipal 2009 peut, 
vue au premier 

 
difier le contrat qu’il a conclu 

urniture 
e la Loi sur les 
dans le contrat 
ticle. 

peut être exercé par l’organisme uniquement dans la 
mesure où est respecté le principe d’égalité de traitement entre les soumissionnaires
 
128. Pour l’exercice financier municipal de 2009, tout exploitant tenu au paiement d’un droit, en 
vertu de l’article 78.2 de la Loi sur les compétences municipales, est exempté de la partie du droit 
payable à l’égard des substances qui transitent en exécution d’un contrat avec un organisme 
municipal et dont le prix n’a pas été augmenté en application de l’article 127 s’il transmet à la 
municipalité devant percevoir le droit une copie de chacun de ces contrats et une déclaration de la 
quantité totale des substances visées par l’exemption. 

 

 

 

DISPOSITI
 
 
[…] 
 
125. Les articles 78.1, 78.2

.Q., chapitre C-47.1), édictés par les articles 66 et 70, ont effet à compter de l’ex
municipal 2009 et les articles 78.3 et 78.4 de cette loi, édictés par l’article 66, ont effet à co

 

est déterminé en fonction des montants suivants : 
 

1° soit 0,50 $ par tonne métrique pour toute substance visée; 
 

taille, où le montant est de 1,35 $ par mètre cube. 
 

Pour tout exercice subséquent, le droit payable est déterminé conformément a
et 78.4 de cette loi. 
 
126. Une municipalité régionale de comté qui a l’intention de constituer un fonds r
l’article 110.1 de la Loi sur les compétences municipales pour l’exercice financier muni
malgré le premier alinéa de l’article 110.2 de cette loi, effectuer la transmission pré
alinéa de cet article au plus tard le 15 octobre 2008. 

127. Tout organisme peut s’entendre avec un fournisseur pour mo
avec lui avant le 12 juin 2008, à la suite d’une demande de soumissions, relativement à la fo
de substances à l’égard desquelles un droit est payable en vertu de l’article 78.2 d
compétences municipales afin d’augmenter, à compter de l’année 2009, le prix établi 
d’un montant égal à tout droit qui doit être payé pour ces substances en vertu de cet ar
 

Le pouvoir prévu au premier alinéa 
. 
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LOI SUR L’AMÉNAGEMENT ET L’URBANISME (L.R.Q., chapitre A-19.1) 

 de la Loi se rapportant à la mesure d’imposition de droits aux exploitants de carrières et de 

l’ins ap

5.1o  toute question relative au fonds prévu à l’article 110.1 de la Loi sur les compétences 
municipales (chapitre C-47.1). 

 
 et réglementaires de référence 

 
Articles
sablières 
 
L’article 188 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chapitre A-19.1) est modifié par 

ertion, rès le paragraphe 5o du quatrième alinéa, du paragraphe suivant : 
 

 
 

2.4 Dispositions législatives
 
 
LOI SUR LES MINES (L.R.Q., C. M-13.1) 

TATION 
 
1. Da
 
« sub
 

le de silice; le 

oduits d'argile; tous les types de roches utilisées comme pierre de 
taille, pierre concassée, minerai de silice ou pour la fabrication de ciment; toute autre 
substance minérale se retrouvant à l'état naturel sous forme de dépôt meuble, à l'exception 

 substances et résidus 
sont utilisés à des fins de construction, pour la fabrication des matériaux de construction ou 

 

-2, r.2)

 
CHAPITRE I :  
APPLICATION ET INTERPRÉ

ns la présente loi, on entend par : 

stances minérales de surface »; 

« substances minérales de surface » la tourbe; le sable incluant le sab
gravier; le calcaire; la calcite; la dolomie; l'argile commune et les roches argileuses exploitées 
pour la fabrication de pr

de la couche arable, ainsi que les résidus miniers inertes, lorsque ces

pour l'amendement des sols. 

 
 
RÈGLEMENT SUR LES CARRIÈRES ET SABLIÈRES (R.R.Q., 1981, chapitre Q  

 (L.R.Q., c. Q-2, a. 20, 22, 23, 31, 46, 70 et 87) 

SE
INT
 
1.  Définitions : Dans le présent règlement, à moins que le contexte n'indique un sens différent, les 
expressions et mots suivants signifient ou désignent : 
 

  f)      « carrière » : tout endroit d'où l'on extrait à ciel ouvert des substances minérales 
consolidées, à des fins commerciales ou industrielles ou pour remplir des obligations 
contractuelles ou pour construire des routes, digues ou barrages, à l'exception des mines 
d'amiante, d'apatite, de barytine, de brucite, de diamant, de graphite, d'ilménite, de magnésite, 

 
Loi sur la qualité de l'environnement 
 
 

CTION I 
ERPRÉTATION 
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de mica, de sel, de talc, de wollastonite et de métaux, ainsi qu'à l'exception des
autres travaux effectués en vue d'y établi

 excavations et 
r l'emprise ou les fondations de toute construction ou 

d'y agrandir un terrain de jeux ou un stationnement; 

 minérales non 
rel, à des fins 
 pour construire 

gues ou barrages, à l'exception des excavations et autres travaux effectués en vue 
d'y établir l'emprise ou les fondations de toute construction ou d'y agrandir un terrain de jeux ou 
de stationnement. 

 
 
  s)      « sablière » : tout endroit d'où l'on extrait à ciel ouvert des substances
consolidées, y compris du sable ou du gravier, à partir d'un dépôt natu
commerciales ou industrielles ou pour remplir des obligations contractuelles ou
des routes, di
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ANNEXE 3 
TAUX ET FACTEURS SERVANT À CALCULER LES DROITS 

 
 
 
 

 

Base 20091 

Taux 
par tonne 
métrique 

Facteur de 
conversion 

Taux 
par mètre cube

 $  $ 

Sable, gravier, argile et autres dépô 0,50 1,9 0,95 ts 
meubles 

2 

Pierre de taille 0,50 2,73 1,35 

Pierre concassée et pierre utilisée à des 
fins de construction 

0,50 1,92 0,95 

Pierre et sable utilisés comme minerai d
silice et pierre utilisée pour la fabrication 

0,50 1,9 0,95 e 

du ciment 

2 

Résidus miniers inertes 0,50 1,92 0,95 
 
 
1 Cette base 2009 sera indexée annuellement selon les règles indiquées à l’article 78.3 de la LC
 

M. 

2 Le facteur de conversion employé pour le sable, le gravier, la pierre concassée, les substances utilisées pour 
la fabrication du ciment et les résidus miniers correspond au facteur de conversion implicite qu'on observe 
dans les cas des redevances gouvernementales imposées sur le sable et le gravier. 

 
3 Le facteur de conversion utilisé pour la pierre de taille provient d’estimations fournies par le Service des 

matériaux d’infrastructure du ministère des Transports. 



 
ANNEXE 4 

TRAITEMENT DES TAXES DE VENTE 
 

es de vente  

sujetti à la TVQ 
é qu'il ne constitue pas la contrepartie d'une fourniture. Ainsi, les instances 

ront auprès des 

te, TPS et TVQ, 
rivée ou d'une 

ouvernementaux, qui bénéficient de l'immunité fiscale, peuvent 
t 

yer aux exploitants 

des carrières et 

gral de la TPS, 
e sont pas des 

Par contre, dans la mesure où une municipalité acquiert des substances minérales de surface dans le 
cadre d'une activité commerciale, elle pourra réclamer la totalité des montants de TPS et de TVQ, 
payés à l'exploitant, au moyen d'un crédit de taxe sur les intrants (CTI), pour ce qui est de la TPS, et 
d'un remboursement de taxe sur les intrants (RTI), pour la TVQ. 

 
 
Assujettissement des droits municipaux sur les carrières et les sablières aux tax
 
Le droit municipal imposé aux exploitants d'une carrière ou d'une sablière n'est pas as
ni à la TPS, étant donn
municipales ne doivent pas imposer de taxes de vente sur les droits qu'elles percev
exploitants. 

Par contre, l'exploitant d'une carrière ou d'une sablière doit percevoir les taxes de ven
sur la totalité du montant facturé à son client, qu'il s'agisse d'une entreprise p
municipalité. Seuls les organismes g
être exemptés du paiement des taxes de vente au moment de l'achat. Les autres organismes, qui on
le droit de réclamer le remboursement des taxes de vente, doivent d'abord les pa
avant de procéder à leur réclamation. 

Dans tous les cas, les municipalités doivent payer les taxes de vente aux exploitants 
des sablières lorsqu'elles leur achètent des substances minérales de surface (sable, gravier, etc.). 

Rappelons toutefois qu'une municipalité a le droit de demander le remboursement inté
payée sur des dépenses engagées dans le cadre de ses activités, si celles-ci n
activités commerciales, alors qu'aucun remboursement de la TVQ n'est permis dans un tel cas. 
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ANNEXE 5 

NICIPALES COMPTABILISATION DES DROITS PAR LES INSTANCES MU

Comptabilisation de l’imposition de droits aux exploitants de carrières et de sablières
 
Les sommes perçues

1 

 des droits imposés aux exploitants de carrières et de sablières depuis le 
er ment à un fonds local ou à un fonds régional créé par 

.  

droits 

e droits 

aux activités de 

 réservé « Fonds local ou fonds régional (MRC) 
retien de certaines voies publiques » par le poste « Affectations — Excédent 

affecté, réserves financières et fonds réservés » des activités de fonctionnement. 
isés ou, dans le 

lité locale ou par une MRC qui a compétence en matière 
 Excédent de 

ux activités de 
s’agit 

ans la fonction 

, les montants 
ux activités de 
s dépenses par 

 Organismes 
aux — Autres ». Le fonds est débité et le poste « Affectations — Excédent de fonctionnement 

ncières et fonds réservés » est crédité. 

x activités de 
nus » à titre de 

tilisés à des fins 
comme revenus 

reportés.  

Autres considérations 
Une municipalité qui a compétence en matière de voirie peut, lorsqu’elle estime que l’exploitation de 
carrières et de sablières situées sur le territoire d’une instance voisine qui perçoit les droits provoque 
des dommages à ses voies, demander la conclusion d’une entente sur l’attribution des sommes 
perçues. La partie des sommes perçues par cette instance voisine qui est versée à cette municipalité 
est comptabilisée de la même manière que les montants visés aux paragraphes précédents.

                                           

1  janvier 2009 doivent être versées respective
la municipalité ou la MRC
 
Comptabilisation des 
 
a) Revenus d
 
Les revenus de droits sont comptabilisés au poste « Imposition de droits — Autres » 
fonctionnement.  
 
Ces montants sont ensuite transférés dans un fonds
pour la réfection et l’ent
de fonctionnement 
Ce transfert au fonds réservé est nécessaire même si les montants sont aussitôt util
cas d’une MRC, aussitôt redistribués aux municipalités locales.  
 
b) Utilisation du fonds 
 
Si les droits sont imposés par une municipa
de voirie, le fonds est débité lors de son utilisation et le poste « Affectations —
fonctionnement affecté, réserves financières et fonds réservés » est crédité, soit a
fonctionnement s’il s’agit de dépenses de fonctionnement, soit aux activités d’investissement s’il 
d’immobilisations. Les dépenses ou l’acquisition d’immobilisations sont présentées d
« Transport — Réseau routier — Voirie municipale ». 
 
Si les droits sont imposés par une MRC qui n’a pas compétence en matière de voirie
versés par la MRC aux municipalités locales sont inscrits comme dépenses a
fonctionnement au poste « Transport — Réseau routier — Voirie municipale ». Dans le
objets, ces montants sont inscrits au poste « Contributions à des organismes —
municip
affecté, réserves fina
 
Les municipalités locales comptabilisent les montants reçus de la MRC au
fonctionnement ou aux activités d’investissement, selon le cas, au poste « Autres reve
contributions des organismes municipaux. Comme les montants versés doivent être u
précises, les montants versés non utilisés en fin d’exercice sont comptabilisés 

 

 
1 Préparé par la Direction générale des finances municipales (février 2009). 
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ANNEXE 6 
 LA CMQ SUR 

LE PARTAGE DES SOMMES PERÇUES AUPRÈS DES  CARRIÈRES 
E SABLIÈRES  
 78.13 (2) LCM] 

ILLUSTRATION DES CAS POSSIBLES EN MATIÈRE D’ARBITRAGE DE
EXPLOITANTS DE

ET D
[article

 
Les tableaux suivants permettent d’illustrer visuellement les diverses situations pour lesquelles l’article 

 
a) la municipalité locale demanderesse et la municipalité locale visée font partie de la 

même MR
 
  I 
 

é A

78.13 permet un arbitrage de la CMQ. 
 
PARAGRAPHE 1O : LA DEMANDERESSE EST LIMITROPHE DE LA MUNICIPALITÉ VISÉE 

C 

MRC

Municipalit  
resse  

 
(demande )

Municipalité B  

CarrièreFonds

  

 
La municipalité A est limitrophe de la municipalité B et satisfait au paragraphe 1o. 

 
b) la municipalité locale demanderesse et la municipalité locale visée font partie de 

MRC voisines 
 
 MRC II 
 

    

MRC I 

 Municipalité A 
(demanderesse)

Municipalité B 
 
 

 

 
 
La municipalité A est limitrophe de la municipalité B et satisfait au paragraphe 1o. 

Carrière 

Fonds
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c) une MRC limitrophe et la municipalité visée est 
une municipalité locale de la MRC voisine 

 
 se) MRC II 
 

Municipalité A

la municipalité demanderesse est 

MRC I (demanderes

 Municipalité B  

Municipalité C Municipalité D 
 

Municipalité E 

  

 
 
 Carriè e r

Fonds

 
La MRC I est limitrophe de la municipalité E de la MRC II et satisfait au paragraphe1o, à 
la condition qu’elle ait compétence en voirie.  

 
 
 
d) la sse C al  MRC voisine 
 
 MRC II 
 

 

 demandere  est une MR et la municip ité vis e uneé

MRC I (demanderesse) 

Municipalité A unicipalité BM  Municipalité E 
 

Municipalité F

 
 

 
 

Municipalité C Municipalité D  
  

 
Municipalité G 

 
 

 

Municipalité H 

Carrière 

 
La MRC I est limitrophe de la MRC II et satisfait au paragraphe 1o, à la condition qu’elle 
ait compétence en voirie. 
 
 
 
Note : la même règle s’appliquerait si, par exemple, c’était la municipalité locale B qui 

était la demanderesse. 

Fonds 

Carrière 

régional 

Carrière 
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PARAGRAPHE 2O EST LIMITROPHE DE LA MRC COMPRENANT LA 
MUNICIPALITÉ LOCALE VISÉE 

 

a) la demanderesse est une municipalité loc
 
 MRC I 
 

   

 : LA DEMANDERESSE 

 
ale  

MRC II 

 
 
 
 

Municipalité B 
 

Carrière 

 Municipalité A 
(demanderesse)
 

Fonds

 
La demanderesse (municipalité A de la MRC I) est limitrophe de la MRC II qui comprend 

e (municipalité B) et satisfait au paragraphe 2o. 
 
 
 
b) la demanderesse est une MRC
 
 MRC I (demanderesse) MRC II 
 

Municipalité A

la municipalité locale visé

 

 unicipalité BM   
 
 
 

Municipalité E 
 

Municipalité C Municipalité D 
 

 

Carrière 

Fonds

 
 
La demanderesse (MRC I) est limitrophe de la MRC II qui comprend la municipalité 
visée (municipalité E). Elle satisfait au paragraphe 2o à la condition qu’elle ait 
compétence en voirie. 

- 33 - 



 

PARAGRAPHE 3O OMPRISE DANS 
HES 1O ET 2O OU 

QUI EST COMPRISE DANS LA MRC QUI INCLUT LA MUNICIPALITÉ LOCALE VISÉE 

a) eresse est comprise dans une MRC limitrophe de 
la municipalité locale visée 

 
 MRC I MRC II 
 

Municipalité A

 :  LA DEMANDERESSE EST UNE MUNICIPALITÉ LOCALE QUI EST C
UNE MRC QUI SATISFAIT À L’UN OU L’AUTRE DES PARAGRAP

 
 

la municipalité locale demand

 

 
(demanderesse) 

   
 
 
 

  Municipalité B  
Carrière 

Fonds

 
La demanderesse (municipalité A) est comprise dans la MRC I qui satisfait au 
paragraphe 1o, car elle est limitrophe de la municipalité locale visée (municipalité B) : la 

 
 
 
 
b) li  locale dema deresse est incluse dans une MRC limitrophe de la 

uni palité locale v
 
  MRC I MRC II 
 

Municipalité A

municipalité locale demanderesse satisfait donc au paragraphe 3o. 

la municipa
MRC qui comprend la m

té n
ci isée 

   Municipalité B
(demanderesse)  

 
 

 

Carrière 

    
Fonds 

 
La demanderesse (municipalité A) est comprise dans la MRC I qui satisfait au 
paragraphe 2o, car elle est limitrophe de la MRC II qui comprend la municipalité locale 
visée (municipalité B) : la municipalité locale demanderesse satisfait donc au 
paragraphe 3o. 
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c)  la municipalité locale visée sont 
comprises dans la même MRC, sans être limitrophes 

  
 

é A

la municipalité locale demanderesse et

 
MRC I 

Municipalit  
(demanderesse) 

 

Municipalité B Municipalité C 

 
La demanderesse (municipalité A) est comprise dans la MRC dont fait partie la 
municipalité locale visée (municipalité B) : la municipalité locale demanderesse 
satisfait donc au paragraphe 3o. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carrière

Fonds
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